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Code civil

Section II — De la prescription trentenaire

Extrait

Article 2263

Version du March 15, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Apres vingt-huit ans de la date du dernier titre, le débiteur d’une rente peut étre contraint a fournir a ses frais un titre nouvel a son créancier ou a
ses ayant-cause.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

Apres vingt-huit ans de la date du dernier titre, le débiteur d’une rente peut étre contraint a fournir a ses frais un titre nouvel a son créancier ou a
ses ayants cause. ayant-eatse:


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — De la prescription trentenaire
	Extrait
	Article 2263
	Version du March 15, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





